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Réunion du comité directeur et assemblée générale du Comité 
Départemental de vol libre Pyrénées Roussillon du 5 mars 2016. 
 
 
Présents : 
 Jean VIGUIER , Jean DELPRETE, Dominique WEBER, Gilles BOUTELLIER, 
Michel CASTRE, Charles TORRENT, Jean François MAUNY. 
Représentés : 
Jérome SEYCHAL, Aldric VENE 
 
Le quorum est atteint 
Séance ouverte à 10H 
Le comité prend acte de la démission de Claude CHARPENTIER. 
Personne ne se présentant au poste de secrétaire, le bureau sera réduit à 2 personnes 
pour finir l’olympiade se terminant à la prochaine Assemblée générale début 2016 et 
ne se représentera pas. 
Tout le comité directeur sera démissionnaire. 
La prochaine assemblée sera élective. 
 Dés à présent les candidatures sont appelées à se faire connaître. 
 
Charles TORRENT évoque la rallonge de 1500€ demandé par la ligue pour l’achat du 
terrain de Céret et obtient l’accord du comité. 
Pour une éventuelle location du terrain au club de céret, vu l’effort financier fait par la 
ville, le comité, le club et les licenciés, un loyer supérieur aux éventuels impôts 
fonciers ne nous parait pas acceptable. 
 
Pour le CNDS, la subvention alloué étant de 2500€ et la dotation minimum de 1500€, 
un seul club peut le percevoir. Pour répartir cette somme, le comité décide de faire la 
demande a son bénéfice et de redistribuer cette somme en fonction des projets qui lui 
seront soumis. 
 
 
La séance est levée à 11h 
 
 
 



 

http://www.cdvl66.fr 
N° Siret : 450 361 936  Code APE : 926 C  

Assemblée générale du Comité Départemental de vol libre Pyrénées Roussillon 
du 5 mars 2016. 
 
Séance ouverte à 11H 
 
Ordre du jour 
Approbation du Compte rendu de l’AG du 7 février 2015 
Rapport moral du président 
Rapport financier et Approbation des comptes 
Vie des clubs  
 
Soumis au vote, le compte rendu de l’AG du 7 février 2015 est approuvé à 
l’unanimité. 
 
Rapport moral. 
Le président évoque le gros effort financier fait pour l’achat du terrain de Céret à 
hauteur de 5000€ et l’achat d’un chariot handicapé et la difficulté et l’énergie pour 
monter les dossiers de subventions pour réaliser nos actions. 
Il souligne l’excellent travail de Jérome Seychal pour la formation des jeunes et la 
volonté de continuer à le soutenir. 
 
Le forum marche bien avec 125 membres inscrits. 
 
Le trésorier présente les compte de 2015, le résultat d’exploitation est négatif à 
5278.16€. 
Le rapport financier est approuvé à l’unanimité. 
 
Le Vallespir a été sollicité pour recevoir le championnat de france UNSS les 29 et 30 
octobre. Dominique Weber se charge de trouver des hébergements. La communauté de 
commune du haut vallespir souhaite développer le sport de plein air, il conviendra de 
les contacter. 
 
Jean Viguier regrette le départ de Jean Marc Bejaud qui s’occupait de la formation 
des jeunes, un partenariat entre le club appel d’air et Volem devrait permettre de 
continuer cette formation. Il souligne l’action du CREPS pour la remise en état de la 
piste des mourous. 
 
Bilan Vol Libre UNSS 66 2014-2015 et projet 2015-2016 par Jérome Seychal 
-4 associations sportives : Lycée Picasso (Perpignan, profs EPS J.Seychal et 
M.Philippot), Lycée Lurçat (perpignan, prof EPS P.Falcon), Lycée D . de 
Severac  (Céret,prof EPS  J.Maratier), Lycée Coubertin (Font Romeu, prof Maths JM. 
Bejaud). 
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Le partenariat avec le CDVL 66 et le club Ailes du Vallespir est toujours aussi efficace 
grâce aux très bonnes relations entretenues avec Jean-François Mauny, Charles 
Torrent et Dominique Weber et à leur investissement sans faille !! 
Projets Vol Libre UNSS 66 2015-2016 : 
-2 associations sportives concernées cette année : Lycée Picasso de Perpignan 
(J.Seychal et M. Philippot, 22 licences groupes jeunes au 04/02/2016), Collège Rous 
de Pia (O.Clergeau, 10 licences groupes-jeunes au 11/03/2016) 
-Convention signée entre le CKC (Canet Kite Club, président JJ. Daniel) et l’UNSS 66 
(directeur I.Meunier) 
-Poursuite de l’acquisition de matériels (radios, ailes d’occasion, Mountainboard) mais 
cela reste assez restreint en raison de budgets limités de nos Associations Sportives. Le 
développement du Parapente et du Kitesurf passe par cet investissement matériel. Cela 
nécessite de notre point de vue une réflexion et une collaboration financière avec la 
Ligue de Vol libre. Cette collaboration existe avec le CDVL66, mais elle demeure 
financièrement limitée.  
 
- Charles Torrent et Gilles Boutellier déplorent le manque de formation des jeunes 
pilotes et demandent aux  présidents de clubs de sensibiliser leurs adhérents sur la 
sécurité.  
-Le comité regrette l’absence du Kite 
 
-Saluons l’initiative d’Aldric Vene   qui organise un rassemblement marche et vol les 9 
et 10 avril. 
 
La séance est levée à 12H  
 
 
                              Le trésorier                                  Le président        
                            JF MAUNY                                  Charles TORRENT                      
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 Compte d’exploitation 2015         

CHARGES     PRODUITS   
60 - Achats     70 - Vente de produits   
Prestation                  -   €        
Fourniture        7 691,75 €        

(terrain céret+chariot)    
74 - Subventions d'exploit a-
tion    

61 - Services extérieurs     Etat   
Locations           460,00 €        
Entretien                  -   €    région   
Assurances           104,97 €    Ligue vllr               785,34 €  
Divers     Département   
62 - Autres services extérieurs     Conseil général            1 470,00 €  
Honoraires                  -   €    DDJS Pas            2 000,00 €  
Publicité                  -   €    DDJS CNDS                      -   €  
Déplacement                  -   €    Autres   
Réception                  -   €        
Poste                  -   €    75 - Autres produits   
Télécom et internet             14,26 €    cotisations                      -   €  
Autres (Cotisation)             95,00 €        
67 - charges exeptionnelles     76 - Produits Financier   
                        56,48 €  
Projet jeunes        1 000,00 €    77 - Produits exeptionnels   
          
Projet CDVL             24,00 €    78 - Reprise des provisions   
68 - Dotations aux provisions         
projet handicare           200,00 €        
Total        9 589,98 €    Total            4 311,82 €  
          
86 - Emplois des contributions     87 - Contributions volontaires    
volontaires en nature     en nature   
mise à disposition de biens      bénévolat   
et prestations     prestations en nature   
secours en nature     don en nature   
personnel bénévole         
TOTAL des Charges        9 589,98 €    TOTAL des Produits            4 311,82 €  
     
     

                     Résultat d'exploitation 2015 - 5 278,16 €  
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COMITE DEPARTEMENTAL DE VOL LIBRE PYRENEES ROUSSILL ON  

 année          2015                                  BILAN     

       

Cpte ACTIF  Montant    Cpte PASSIF  Montant  

21 Immobilisations     10 Capital   

  matériel de bureau           

        11 report à nouveau            8 984,00 €  

              

26 Immobilisations financières     12 résultat de l'exercice -          5 278,16 €  

  prêt           

  autre     40 Dettes   

              

41 Créances           

  clients           

  autres         

              

51 Disponibilités     15 Provision               200,00 €  

  Compte chèques 3531,49         

  Compte livret 374,35         

              

  TOTAL RECETTES             3 905,84 €      TOTAL DEPENSES            3 905,84 €  

       

       

Situation de trésorerie       

situation au 01/01/2015    situation au 31/12/2015   

          

  compte chèque             5 166,13 €     compte chèque            3 750,49 €  

  compte sur livret             3 817,87 €     compte sur livret               374,35 €  

       chèques non débités au 31/12/2015 -             219,00 €  

  TOTAL             8 984,00 €      TOTAL            3 905,84 €  

           

     Solde trésorerie après paiement des provisions:  

 


